DELIBERATION N® 97/10-10 - VENTE DE BOIS

Monsieur REINSTADLER, rapporteur, informe I'Assemblée gqu'il canvienl d'autoriser I'Office Nalional des Foréis 3
vendre sur pied, par adjudication, en vue de Pexploitation, des bois situ€s sur une parcelle o'l ha 10, lewdit
'Bors des Vaches™ a [UDRES, comportant 320 arbres el 100 perches el brins.

Toule lattitude est donnde a P'ONF. pour arr@ler le pris de refrafl,

LE CONSENL MUNICIPAL, aprés en avoir déliberd,
fcide & Munanimite :

- d'autoriser 'OWNLF. & vendre les bois décrits ci-dessus el & arr@lé le prisx de relrait.

= dinscrire la recette au budget suppfdmentaire 19597,



